


Considérant que le dossier précise en termes d’effluents la « production d’environ 1 500 m³ de
vinasses par an, traitées par épandage », étant précisé qu’il revient au porteur de projet de
considérer l’ensemble du volume d’effluent généré par le site à la capacité augmentée et les
incidences relative à l’épandage devront être étudiées dans le cadre de l’étude d’incidence sus-
mentionnée ; 

Considérant d’une façon générale qu’il est de la responsabilité du porteur de projet de prendre
toutes les mesures et de mettre en place tout dispositif approprié permettant de garantir la non
atteinte à l’environnement naturel avoisinant, notamment en veillant à prévenir tout risque de
pollution accidentelle et de rejets vers les milieux récepteurs, étant précisé qu’il en va de même en
ce qui concerne la prévention de nuisances sonores et vibrations issues de la phase de chantier ; 

Considérant qu’il ne ressort pas des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances
disponibles à ce stade, et compte tenu des réglementations encadrant son autorisation et sa
réalisation, que le projet soit susceptible d’impact notable sur l’environnement au titre de l’annexe III
de la directive 2014/52/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 ;

Arrête :
Article 1er

En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du Code de
l’environnement, le projet de création de deux nouveaux chais de stockage (n° 4 et 5),
l’augmentation des capacités de stockage des chais existants (n° 1 à 3) et la construction d’autres
équipements techniques sur la commune de Saint Martial de Vitaterne (17), n’est pas soumis à la
réalisation d’une étude d’impact.

Article 2

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3 du Code de l'environnement, ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 

Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la Direction 
régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine.

À Bordeaux, le 28 février 2020

Voies et délais de recours

1- décision imposant la réalisation d’une étude d’impact 
Recours administratif préalable obligatoire, sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux :
à adresser à Madame la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
(Formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun, ci-après. 

2- décision dispensant le projet d’étude d’impact
Recours gracieux :
à adresser à Madame la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
(Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux)

Recours hiérarchique :
Madame le ministre, Ministre de la transition écologique et solidaire
(Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux)

Recours contentieux :
à adresser au Tribunal administratif
(Délai de deux mois à compter de la notification/publication de la décision ou bien de deux mois à compter du rejet du recours gracieux ou
hiérarchique).
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